
Rencontre des Animateurs Vocationnels Pères et Frères -  A.V.P.F. 
Maison Marie-Reine-des-Cœurs 

1400, Montplaisir, Drummondville, QC  
 

Procès verbal de la rencontre du  18 octobre 2004 
 
 
 
Sont présents :  Paul Charbonneau, c.s.v., Luc Marsolais, o.s.m., Jean Lemay, f.i.c., Alain 
Rodrigue, c.m.m., Ernest Bourgault, f.é.c., Jacques Bellemare,f.c., Georges Croteau, f.s.g., 
Ronald Beaulne, s.m.m., Daniel Morin, f.é.c., Jean-Louis Dubois, c.m.f., Percy Diaz, c.m.f., 
Michel Gauthier, c.s.c., Gaetan Gros-Louis, f.s.g. Jacques Taillefer, m.s.a., Serge Toupin, s.c., 
Charles Duval, c.ss.r., Bernard Baudin,f.m.s., Daniel Perreault, c.m.m., Marc Beaudry, m. afr., 
Laurent Madore, c.s.v., Raymond Carrière, o.m.i. 
 
Invité :    ALAIN MONGEAU, prêtre au diocèse de Montréal.  
 
 
 
 

1- La prière à la chapelle est animée par Ronald Beaulne, s.m.m.  
 

2- Paul Charbonneau souhaite la bienvenue au groupe et présente la personne ressource pour 
notre avant-midi, Alain Mongeau, pasteur aux paroisses St-Louis-de-France et St-Jean-
Baptiste à Montréal.  Il est le  fondateur  de la BANDE FM.  

 
3- Ressourcement avec Alain Mongeau, avec le  thème « Des jeunes pour des jeunes ».  

 
Dans un premier temps, Alain raconte son cheminement qui l’a conduit à la fondation de 
la Bande FM.  En France, il y a plusieurs nouvelles pousses  d’Église :  mouvements, 
organisations, communautés nouvelles, en particulier d’inspiration monastique ou issues 
parfois de réformes ou encore d’inspiration de d’autres congrégations. Les communautés 
nouvelles sont des réalités. De là, Alain s’interroge sur les paroisses…leurs rôles, leurs 
influences, et leurs implications avec les jeunes, qui  souvent, cherchent un lieu 
significatif  et vivant. Avec quelques jeunes collaborateurs, il organise une mission, autour 
du thème  « Jamais Dieu sans toi. »  à l’église St-Louis-de-France. Ce fut l’origine de la 
Bande FM. Cette mission a été un temps fort et par la suite s’est tenu un petit synode en 
paroisse. Quelques jeunes se réunissent afin de partager sur leur foi. Quatre grands 
besoins se manifestent: la formation,  la vie communautaire,  la prière,  la mission 
(mission sur le terrain auprès des jeunes et mission au loin). Une autre réalité de notre 
Église, c’est que la paroisse est maintenant devenue un lieu « mature ». La bande FM, 
rattachée à la paroisse,  veut que celle-ci redevienne un lieu « source ».  Dans la paroisse, 
la Bande FM s’implique,  fait de la catéchèse, de l’animation liturgique, etc… Le groupe a 
grandit.  Aujourd’hui on y retrouve cinq fraternités, qui forment des petites communautés 
« Réjouis-toi ». En vue d’une meilleure relation, une petite charte a été rédigée afin de  
donner  un cadre de vie et un peu de structure au groupe. Pour les jeunes, la vie fraternelle  



                                                                                                                                                                        
                                                                                                                                          .2 
 
est un trésor.  Au niveau de la formation, des lieux pédagogiques sont institués tels que 
l’organisation de trois grands week-end par année, en vue de se donner des temps 
d’enseignement et de ressourcement. De là jaillissent  d’autres besoins autour de  la Parole 
de Dieu, de la mission, de la foi et la famille, de la foi et l’éthique.  
 
Quelques questions et réactions surgissent de notre groupe à Alain, en lien avec  
 
-  la vie religieuse et les jeunes 
-  la paroisse et l’origine du groupe de jeunes 
-  le financement 
-  les membres de la Bande FM… Québécois de souche ou autres? proportion de 

garçons et filles… 
- l’attrait à la vie religieuse…  
 
 
Cette première partie de notre journée se termine par un mot de remerciement à Alain 
Mongeau de la part de l’A.V.P.F.  exprimé par Charles Duval.,c.ss.r.  
  
 

 
4- Les travaux de l’après-midi reprennent avec l’approbation, à l’unanimité, de l’ordre du 

jour tel que présenté.  
 

5- Le procès verbal de la réunion du 7 juin 2004 est approuvé par George Croteau, f.s.g. et 
secondé par Luc Marselais, o.s.m.  
 

6- Approbation des Statuts de l’A.V.P.F.  avec  amendements.  
 

1. Le nom : L’AVPF, le groupe des Animateurs Vocationnels Pères et Frères se veut 
une table de concertation et de partage pour l’animation vocationnelle. 

2. Les membres : Sont membres les communautés et sociétés apostoliques qui 
comptent des prêtres ou des frères ou les deux et qui ont payé la cotisation fixée. 
Chaque groupe participant délègue un ou deux membres.  

3. Les objectifs : 
3.1- Partager les expériences et les informations pertinentes en pastoral des 
vocations.  
3.2- Identifier , réfléchir et discuter toute question connexe à la question des 

vocations.  
3.3- Vivre en lien avec l’Église canadienne par le Conseil Canadien 

Francophone de la Pastorale des Vocations (CCFPV) et les autres 
associations vocationnelles.  

3.4- Favoriser une meilleure connaissance des différents charismes et œuvres 
communautaires des groupes membres.  

3.5- Vivre la solidarité et l’entraide inter-communautaire.  
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3.6- Réfléchir sur notre mission d’animateur vocationnel, afin de mieux 

présenter la vocation qui nous est propre. 
 

                     4. Le fonctionnement : 
 

    4.1- Les réunions :  
    4.1.1 - Les membres se réunissent deux ou trois fois par année. 

         4.1.2- Annuellement, ils remplacent un membre de l’exécutif à la  
     réunion de l’automne – habituellement en octobre 

(l’exécutif est constitué d’un président, d’un vice président et d’un 
secrétaire trésorier,  pour un mandat de trois ans.)  

    4.1.3 - Le quorum est constitué des membres présents aux réunions statuaires. 
    4.1.4 - Un secrétaire es demandé pour chaque réunion.   
    4.1.5 - Les membres conviennent d’un montant à payer par chaque 
                Communauté  ou Institut comme cotisation annuelle.   
     4.1.6 -  À la première réunion de chaque année civile,  
                 le trésorier présentera les états financiers de l’A.V.P.F.  
 
    4.2-  L’exécutif : 
     4.2.1 -  Le président convoque les réunions et propose un ordre du jour.  

4.2.2 -  En principe le président et le vice-président représentent l’A.V.P.F. 
aux réunions du C.C.F.P.V. L’exécutif peut désigner tout autre membre de 
l’A.V.P.F. pour les représenter aux dites réunions. Dans tous les cas il y 
aura toujours deux représentants.  

  
Les membres de l’A.V.P.F. ne sont pas prêts, pour l’instant, à approuver définitivement 
ces statuts, dû aux nombreuses corrections apportées. L’approbation de ces statuts est 
reportée à notre prochaine rencontre avec la présentation d’un texte corrigé et un peu plus 
définitif.  

     
  

7- suite au procès-verbal :  
                                         site web. «  suivrelechrist.org »  - ce que nous pouvons faire :  
 
Charles Duval nous invite à lui expédier des textes ou documents pertinents tels que : 
prières pour les vocations – textes de réfléxion – liens de sites web – événements pour 
jeunes – lien avec la bande FM – témoignages – etc…  Il s’occupera de les insérer dans 
notre site web.   
 
D’ici Noël, on s’engage à trouver un confrère pour un bref témoignage à rédiger,  pour 
notre site web,  avec comme question : « Qu’est-ce qui m’a amené à suivre le Christ dans 
ma communauté? » 
 
Nous nous entendons pour faire une proposition, à notre prochaine rencontre, en vue 
d’une  rénumération à Charles Duval comme responsable du site web.  
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Notre groupe  fixe la cotisation annuelle pour cette année à $50.00 par communauté. 
 
 

8- Élection :  
 
A la proposition de Ronald Beaulne et appuyée par Laurent Madore,  nous décidons, pour 
cette année,  d’élire un président pour trois ans, un vice-président pour deux ans et un 
secrétaire-trésorier pour un an.   – Cette proposition est adoptée.  
 
Michel Gauthier propose de renommer l’exécutif actuel :  un mandat de trois ans pour le 
président,  un mandat de deux ans pour le vice-président et un an pour le secrétaire-
trésorier.  Toutefois, Ronald Beaulne, de l’exécutif actuel, retire son nom comme vice-
président.  
 
En respectant les années de service, pour cette année, on changera le vice-président qui 
sera élu pour deux ans. Le président demeurera pour trois ans  et le secrétaire-trésorier 
pour un an. 
 
À la vice-présidence,  Bernard Beaudin propose Charles Duval, comme vice-président.   Il 
est secondé par Paul Charbonneau.  
Charles Duval accepte.  Il est élu.  
 
Au poste de secrétaire-trésorier, le frère Laurent Madore propose Jean Lemay, f.i.c. 
secondé par Serge Toupin.  
Jean Lemay retire sa canditature.  
 
Le nom de Daniel Perreault est retenu comme secrétaire-trésorier pour un mandat d’un an. 
Daniel accepte. Il est élu.  
 

 
9- Informations…  

 
Charles Duval nous donne un bref compte rendu de la réunion avec le CCFPV (du 30 
septembre dernier) à laquelle il a participé en tant qu’ « invité spécial ». 
 

10- La situation financière de l’A.V.P.F. :    
 

Bernard  Beaudin,  f.m.s., nous informe d’un montant d’argent assez considérable qui a 
été déposé au service des finances chez les Frères Maristes lors de la dissolution  de l’ 
AFDPV  (Association des Frères Délégués en Pastorale Vocationnelle)  il y a plus de 
15 ans.   Ces argents sont disponibles à notre association si les objectifs sont similaires à 
ceux de l’ancienne association des Frères.  Ce montant s’ajoutera donc éventuellement à 
celui déjà à la Caisse Populaire de Montréal-Nord au nom de l’A.V.I.C.C.   Il faudra aussi 
créer un nouveau compte au nom de l’ AVPV.   Nous en reparlerons à notre réunion de             
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février, quand il sera question du bilan financier de l’année 2004.   On peut cependant 
déjà commencer à penser à des projets… 
 
 

  
11- DATE de notre prochaine rencontre :  
 

- jeudi, le 10 février 2005,  à 9h30, à Drummondville.  
 
- Pour la prochaine rencontre :  Il est proposé un temps d’échange avec le texte 

« Renouveau de la mission condition d’un réveil vocationnel. » de Gilles Routhier  
(voir notre site web,  suivrelechrist .org  

 
Nous sommes invités à re-lire ce texte avec les lunettes de la mission respective de nos 
congrégations et à voir comment notre mission pourrait être renouvellée « pour 
susciter une culture de la vocation. »  
 
 
 
 
 
                                                                        Secrétaire :  Raymond Carrière, o.m.i. 
 
 


